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Le monde du travail change et cela a des conséquences importantes sur les 
systèmes de représentation. Protéiformes, les milieux de travail évoluent sous 
l’influence des nouvelles technologies, de la transnationalisation de la production 
et des services, de la mondialisation de l’économie et de la crise financière. En 
outre, l’accession des femmes au marché de l’emploi, la migration des travailleurs 
et la plus grande diversité ethnique participent à la reconfiguration de la main-
d’œuvre. De nouvelles valeurs viennent modifier les attentes relatives à l’équilibre 
entre la vie professionnelle et personnelle. L’éclatement des formes d’emploi 
modifie le rapport au travail et limite la capacité de chacun à maîtriser sa destinée, 
augmentant ainsi les disparités entre les « gagnants » et les « perdants », ce qui a 
des répercussions considérables sur l’égalité des chances. La recherche d’avantages 
concurrentiels, par la flexibilisation et l’adoption de pratiques de gestion à haut 
rendement, incite certaines entreprises à promouvoir la participation des salariés, 
le dialogue social et le partenariat, tandis que d’autres remettent en question la 
pertinence de la représentation au travail et cherchent même à l’esquiver.

Ces nouvelles réalités heurtent de front la notion traditionnelle de représentation 
au travail. Façonnés en grande partie au cours des décennies qui ont précédé 
l’apogée de l’ère industrielle (l’année 2010 a d’ailleurs marqué le 75e anniversaire 
du Wagner Act, lequel a jeté les bases de la représentation des salariés aux 
États-Unis et au Canada), les systèmes de représentation au travail des pays les 
plus industrialisés ont été construits sur le modèle de l’emploi masculin à temps 
complet. L’émergence de la représentation par des syndicats au moyen de la 
négociation collective, dans un contexte où l’organisation fordiste du travail était 
alors prédominante, a permis de conjuguer, dans une certaine mesure, la prise 
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de parole ouvrière et l’efficience organisationnelle, enrichissant ainsi la qualité de 
la démocratie dans les sociétés industrielles. Or, la question de l’efficacité de ces 
systèmes, de leur accessibilité, de leur adéquation et de leur bonification possible 
par l’ajout de nouveaux droits – tout en préservant leur cohérence d’ensemble 
– se pose aujourd’hui. L’accès inégal aux moyens d’expression, selon que l’on 
œuvre dans les secteurs public ou privé, la difficulté d’être performant à la fois 
sur les plans social et économique et la capacité des acteurs collectifs – existants 
et émergents – de négocier ces transitions, de relever les défis qu’elles leur 
posent et d’ériger des systèmes de représentation adaptés aux nouvelles réalités 
du travail sont également sujets de préoccupations.

Tel est le questionnement de ce numéro thématique de la revue Relations 
industrielles / Industrial Relations. En faisant place à des contributions inédites 
fondées sur une grande diversité de perspectives, il vise à mettre en lumière 
certaines pistes de réflexion sur le thème de la représentation au travail. Dans le 
cadre du projet Building Institutions and Capabilities for Work and Employment 
in a Global Era: The Social Dynamics of Labour Regulation des Grands travaux de 
recherche concertés du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) du 
Canada, le Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation et le travail 
(CRIMT) a organisé un colloque international sur le thème de la représentation 
au travail à l’Université Laval en juin 2010, en collaboration avec l’Association 
canadienne des relations industrielles (ACRI) et des partenaires du monde du 
travail et du secteur gouvernemental1. Les articles retenus pour ce numéro ont 
d’abord été présentés en séances plénières lors du colloque avant d’être soumis 
à l’évaluation externe. 

Il importe de relever ici les idées-maîtresses et les liens qui se dégagent de 
cette collection d’articles à la fois diversifiée, originale et riche en contenu. 

L’inextricable écheveau politique

Les systèmes de représentation incarnent toujours un certain compromis entre les 
acteurs patronaux et syndicaux. Si les employeurs tendent à préserver farouche-
ment leurs droits de direction, les travailleurs cherchent pour leur part à les res-
treindre en se mobilisant sur le plan politique et à l’échelle de l’entreprise. Quelle 
que soit la forme que prend le compromis auquel les parties en arrive, il ouvre 
une voie de régulation sociale pour l’avenir. Cela étant, l’histoire des systèmes 
de représentation et des compromis politiques qui les sous-tendent permet de 
mieux expliquer l’inclination des acteurs pour la stabilité ou pour le changement, 
selon les cas. 

Les réformes les plus importantes visant à légaliser la représentation collective 
au travail sont ainsi nées dans des contextes de grandes perturbations sociales. 
Pour prendre l’exemple des États-Unis, l’exercice illégal de la grève par des 
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centaines de milliers de travailleurs, au début des années 1930, s’accompagnait 
d’affrontements très violents entre les patrons et les syndicats en devenir. C’est 
précisément en vue de civiliser les relations du travail et d’atteindre la paix 
industrielle que l’État allait proposer la consécration, dans une loi, du droit 
d’association assorti de mécanismes juridiques permettant aux salariés de choisir 
librement un syndicat afin de les représenter. 

Soixante-quinze ans plus tard, la succession des crises financières et la colère 
qu’elles suscitent chez les personnes qu’elles affectent compromettent toujours, 
à certains égards, cette paix industrielle. Cela se reflète dans le mouvement 
des Indignés qui, de l’Espagne à New-York, semble vouloir essaimer partout 
dans le monde. Cela se dégage aussi des protestations des travailleuses et 
des travailleurs du sud de l’Europe qui estiment faire les frais des manœuvres 
financières. Ces phénomènes portent en eux une forte volonté de réformer 
le capitalisme et l’ampleur des perturbations qu’ils provoquent témoigne de 
l’important déficit démocratique vécu par ces citoyens dont le niveau de précarité 
paraît inversement proportionnel au niveau d’aisance de ceux-là qui tirent profit 
des dysfonctionnements du système financier. Cette quête de démocratie ne 
s’arrêtera manifestement pas aux portes de l’entreprise. 

Si les systèmes de représentation s’inscrivent dans une politique sociale plus 
large, la question de savoir si les conditions et les alliances qui ont mené à un tel 
compromis politique demeurent toujours pertinentes s’impose. C’est là le thème 
au cœur des deux premiers articles de ce numéro thématique. 

Les États-Unis sont assurément l’exemple le plus symptomatique pour illustrer 
le déclin de la syndicalisation en particulier, et celui de la représentation collective 
au travail en général. Dans son article, Nelson Lichtenstein soutient que l’on ne 
peut comprendre les causes de ce déclin et dégager des voies de solution sans 
revenir à l’essence du New Deal des années trente. Il s’intéresse à la façon dont 
le compromis politique entre les syndicats et le parti démocrate a évolué depuis 
le New Deal. Il décrit à cette fin trois périodes successives : une première période, 
dite corporatiste, qui transitera ensuite vers une période de relative dépolitisation 
du mouvement syndical avant que n’émerge une troisième période, plus récente, 
où l’on assiste à une re-politisation de la négociation collective. Si les syndicats 
ont soutenu les politiques progressistes et ont joué un rôle essentiel dans la mise 
en œuvre de certaines mesures sociales, ils ont presque toujours émergé dans 
chacune de ces périodes où les réformes législatives étaient menées avec un 
pouvoir politique affaibli. Même si les rapports entre les syndicats et les démocrates 
sont plutôt harmonieux, dans un contexte de concurrence économique mondiale, 
d’hostilité des milieux d’affaires envers les syndicats et de consensus impossible 
avec l’opposition républicaine sur la réforme des lois du travail, l’édification d’un 
tel rapport de force politique demeure un défi gigantesque.
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Pour d’autres qui mettent de l’avant la relative stabilité des taux de 
syndicalisation en Europe, l’apparente universalité des régimes européens de 
représentation au travail et la couverture étendue de la négociation collective, 
l’analyse offerte par Christian Dufour et Adelheid Hege résonne comme 
une mise en garde. Sous l’apparente stabilité des pays étudiés – le déclin de la 
négociation collective en Grande-Bretagne faisant figure d’exception – se profile 
un paradoxe important. Alors que ces régimes conservent, en théorie, tous les 
aspects de l’universalité et de la stabilité, leur efficacité et leur pertinence même 
sont minées par les résultats décevants obtenus par les organisations syndicales en 
faveur des travailleurs et par l’érosion de leur représentativité dans la négociation 
et dans les autres activités ou instances représentatives. Les gouvernements et 
les employeurs sont aujourd’hui moins enclins à donner une place déterminante 
aux syndicats, eux qui étaient jusque-là au centre des compromis économiques, 
sociaux et politiques. Bien que les régimes de négociation collective demeurent en 
grande partie intacts, ils sont moins déterminants pour les acquis des travailleurs. 
Selon Dufour et Hege, l’explication de cet affaiblissement est double  : d’une 
part, il y a une déconnection croissante entre les organisations syndicales et une 
main-d’œuvre de plus en plus diversifiée et précaire; d’autre part, on observe 
une régression assez significative dans la nature et la qualité des liens entre les 
organisations de travailleurs et les partis politiques. Les stratégies actuelles pour 
rationaliser les structures syndicales en procédant à des fusions entre certaines 
organisations et celles visant à améliorer le recrutement syndical n’ont eu que des 
effets marginaux. Cependant, à la lumière de quelques expériences innovatrices, 
les auteurs soutiennent qu’un engagement profond des syndicats envers les 
travailleurs, sur des sujets à forte incidence collective, peut insuffler une nouvelle 
légitimité et un nouveau dynamisme aux organisations syndicales en quête de 
moyens pour infléchir les compromis sociopolitiques qui définiront les systèmes 
de représentation collective.

La transformation des espaces de représentation

Le déclin de la syndicalisation dans plusieurs pays industrialisés, associé aux pro-
fondes transformations de la structure et de la composition de la main-d’œuvre, 
pose un véritable défi aux systèmes de représentation des travailleurs. Les régi-
mes traditionnels de représentation reposent en grande partie sur le modèle du 
travailleur de sexe masculin qui occupe un emploi à temps plein et assure seul 
le soutien financier de sa famille. Ce modèle postule qu’il y a une frontière bien 
délimitée entre la vie au travail et la vie personnelle – au sein de la famille ou 
de la communauté. Dans les milieux de travail contemporains, ce modèle paraît 
beaucoup trop réducteur pour favoriser le développement d’une représentation 
collective efficace. D’une part, l’emploi est devenu plus précaire, avec un nombre 
important de travailleurs, particulièrement des femmes, engagés à temps partiel 
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ou dans des emplois à terme. D’autre part, la fragmentation des entreprises en 
réseaux de contrats entre leurs différentes composantes et les sources diverses de 
production érodent la conception classique du milieu de travail. Enfin, les nouvel-
les technologies transforment radicalement le travail tant dans sa dimension spa-
tiale que temporelle. Les personnes peuvent et doivent parfois travailler à partir 
de leur domicile, souvent en dehors des heures de travail dites « normales ». Ce 
brouillage entre le travail et la vie personnelle soulève des questions quant au rôle 
intermédiaire qui échoit à la communauté du fait que plusieurs des problèmes 
liés à la qualité de vie au travail surgissent aux frontières de ces sphères d’activi-
tés, tels la garde des enfants, le transport, le temps de repos, et tous ces autres 
aspects où les individus se butent à des exigences contradictoires imposées par 
les différentes dimensions de leur vie professionnelle.

Alors que les besoins, les responsabilités et les intérêts des travailleurs sont 
plus variés, aussi bien au travail qu’en marge de celui-ci, il devient impérieux 
de considérer de quelle façon les systèmes de représentation peuvent s’ajuster 
à cette nouvelle réalité. C’est là une question délicate pour les organisations 
syndicales qui, dans leur forme organisationnelle actuelle, semblent plutôt 
modelées sur un monde du travail qui paraît déconnecté des réalités vécues 
par leurs membres, actuels et futurs. Comment les syndicats s’assurent-ils qu’ils 
représentent leurs membres de façon efficace, en réponse à leurs besoins et 
à leurs intérêts particuliers, et comment procèdent-ils afin d’élargir à la fois 
le nombre et les catégories de travailleurs qu’ils représentent ? Ces questions 
concernent la transformation des espaces de représentation.

À partir du constat que les stratégies syndicales se sont développées sur 
des fondements aujourd’hui limités et dépassés, l’article de Barbara Pocock 
examine les contraintes qui interviennent dans l’élaboration de ces stratégies. Les 
syndicats se concentrent en général uniquement sur leur domaine de prédilection, 
le marché et le milieu de travail, et se limitent à la négociation collective comme 
outil principal visant à obtenir une amélioration des conditions de travail. En se 
penchant sur le cas australien, l’auteure explore comment un contexte social plus 
large, qui va bien au-delà du seul lieu de travail, conditionne les besoins et priorités 
des travailleurs. Selon Pocock, une meilleure prise en compte des interactions 
multiples entre la famille, la communauté et le milieu de travail permettrait 
aux syndicats de mieux appréhender les réalités auxquelles les travailleurs sont 
confrontés, ce qui faciliterait le développement de stratégies plus efficaces pour 
représenter des catégories diversifiées de travailleurs et moderniser la gamme des 
outils qu’ils utilisent afin d’améliorer leurs conditions de travail.

La restructuration continue du marché du travail, ces dernières années, a eu 
un impact important, en particulier sur les femmes. Même si les syndicats ont 
réalisé un certain progrès dans la représentation des femmes, Charlotte Yates 
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soutient que les syndicats ont toujours traité les intérêts des femmes comme des 
intérêts parmi d’autres, sans égard à la situation réelle et distincte des femmes 
sur le marché du travail. Les syndicats ne parviendront à faire une vraie percée 
dans la syndicalisation des femmes que s’ils acceptent d’entreprendre une 
réforme des modes de fonctionnement de leurs organisations. C’est précisément 
aux interstices des frontières entre le travail, la famille et la communauté – où 
se manifestent les responsabilités familiales des femmes – que les syndicats 
devraient porter leur attention afin de saisir les occasions nouvelles de regrouper 
les femmes. La démonstration s’appuie sur un exemple empirique, soit la 
tentative d’un syndicat canadien de s’ouvrir à de nouvelles formes d’organisation 
davantage axées sur le genre. L’étude de cas se concentre sur la syndicalisation 
de diverses catégories de travailleurs dans le secteur des garderies, y compris des 
employées des centres de la petite enfance, des travailleuses indépendantes et des 
travailleuses immigrées. L’auteure dévoile la manière dont le syndicat a privilégié 
une stratégie de syndicalisation basée sur le sentiment d’appartenance à une 
communauté de travailleurs, en mobilisant des notions telles que le travail affectif 
ou la responsabilité en matière de soins comme base commune permettant de 
solidariser ces personnes les unes avec les autres.

Fractures sociales et nouvelles formes de représentation 

Les nouveaux modes de production des entreprises, toujours plus avides de 
flexibilité, entraînent l’émergence de nouveaux statuts d’emplois marqués par 
la précarité. Ainsi, l’emploi à temps complet, au sein d’une même entreprise, 
pendant une longue période de la vie active du salarié paraît un modèle en voie 
d’extinction à la faveur du travail à temps partiel, à la pige, sur appel, etc., par-
fois pour plus d’un employeur, souvent pour une durée déterminée et en des 
lieux divers. Certains de ces emplois s’accomplissent essentiellement à domicile, 
ce qui incite parfois l’État à nier à leurs titulaires le droit à la représentation. 
D’autres types d’emplois présentent parfois si peu d’intérêt, pour les travailleurs 
locaux, que seule une main-d’œuvre immigrante permet de les combler. L’état de 
vulnérabilité dans lequel se trouvent ces travailleurs migrants compromet alors 
sérieusement leur accès à la représentation au travail. Par l’effet conjugué d’un 
ensemble de facteurs (origine ethnique, langue, faible scolarité, etc.), ces per-
sonnes parviennent ainsi difficilement à se regrouper pour assurer efficacement 
la défense de leurs droits. Enfin, d’autres travailleurs se déploient dans des em-
plois où l’autonomie dans la réalisation du travail est grande – ce qui les place 
dans une situation qui s’apparente davantage à celle du travailleur autonome ou 
même de l’entrepreneur qu’à celle du salarié classique. Cela étant, la dépendan-
ce envers l’employeur (ou le donneur d’ouvrage) demeure néanmoins bien réelle. 
Pour toutes ces catégories de travailleurs, l’accès à la représentation au travail, 
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souvent réservé aux seuls « salariés », appelle à surmonter des obstacles qui les 
tiennent souvent, dans les faits, à l’écart de la citoyenneté au travail.

Les États-Unis connaissent un déclin constant du syndicalisme dans le 
secteur privé, une situation qui accentue la vulnérabilité d’un grand nombre 
de travailleurs, dont beaucoup sont des immigrants occupant des emplois peu 
qualifiés et sous-payés avec peu ou pas de protection. Janice Fine examine une 
nouvelle forme d’organisation, les Worker centres (centres locaux d’aide aux 
travailleurs), qui a émergé pour la première fois aux États-Unis au tournant du 
siècle, en réponse aux mutations observables sur le marché du travail. Elle explique 
comment, voilà à peine cinq ans, ces organismes communautaires étaient limités 
dans leurs accomplissements, même s’ils jouaient néanmoins un rôle important 
dans l’amélioration des conditions de travail des travailleurs migrants. Avec un 
engagement minimal dans la représentation collective tout en étant peu présents 
dans certains réseaux, ces centres se sont surtout concentrés sur la mise en œuvre 
effective des normes minimales de travail, et non sur leur amélioration. L’auteure 
montre à quel point les Worker centres ont évolué, en grande partie en raison de 
changements observés dans le paysage syndical des États-Unis, contribuant ainsi 
au renforcement de leur image et de leur capacité d’action. Ces centres se sont 
alliés les uns aux autres, bénéficiant du coup de l’expertise de ceux ayant le plus 
d’influence politique et économique. Cela a favorisé une stratégie permettant 
la fédération des centres et le développement de certaines aptitudes, ainsi que 
des alliances et partenariats stratégiques avec des syndicats et des organismes 
gouvernementaux. En conséquence, les Worker centres sont parvenus à renforcer 
leur pouvoir et leur capacité d’expression. Comme l’auteure le démontre, ils ont 
surtout réussi à inscrire la mise en œuvre des normes du travail au rang des 
priorités étatiques et à donner du poids à l’argument en faveur d’une plus grande 
intervention de l’État dans l’encadrement du marché du travail.

Dans une analyse axée sur le système de représentation collective en vigueur au 
Canada, Urwana Coiquaud s’attarde pour sa part à démontrer le rôle important 
que les tribunaux ont joué, ces dernières années, afin de contrer des initiatives 
législatives destinées à restreindre l’accès à la syndicalisation. Cela s’explique en 
bonne partie par la reconnaissance d’un nouveau droit procédural à la négociation 
collective inféré de la garantie constitutionnelle de liberté d’association. Ce droit 
dérivé emporte essentiellement une obligation de consulter et de négocier de 
bonne foi, sans pour autant garantir un modèle particulier de représentation. 
C’est ainsi que des lois niant le statut de « salarié » à des travailleurs précaires, 
tels des travailleurs agricoles – dont plusieurs sont des travailleurs migrants – 
ou des responsables de services de garde en milieu familial ont été déclarées 
inopérantes parce que jugées contraires à la liberté d’association. Ces décisions 
judiciaires ont incité le législateur à refaire ses devoirs. Or, plutôt que d’accorder 
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à ces salariés un accès à la représentation collective via le régime général, le 
législateur s’est plutôt consacré à concevoir des régimes sur mesure qui ne 
présentent pas forcément tous les avantages du régime général. Il en résulte une 
multiplication de régimes particularisés dont l’effet protecteur paraît moindre. 
Néanmoins, conclut Coiquaud sur une note plus optimiste, il est possible que la 
pluralité croissante des régimes de représentation permette de dessiner, à moyen 
terme, les contours d’une réglementation adaptée et transposable à une plus 
grande diversité de travailleurs précaires. 

Dans le monde contemporain du travail, il y a un nombre de plus en plus 
important de travailleurs non syndiqués ou réputés «  difficiles à syndiquer  ». 
Marie-Josée Legault et Martine D’Amours examinent comment certains de 
ces travailleurs participent à la régulation de leur travail. Elles considèrent deux 
types de travailleurs du savoir, les concepteurs de jeux vidéo et les artistes en 
performance, dont le travail est très qualifié mais qui demeurent pourtant sujets 
à une grande mobilité et vulnérabilité en raison de la nature des contrats à court 
terme qu’ils doivent accepter lorsqu’ils entreprennent un projet. Contrairement 
au modèle de la « citoyenneté industrielle » de l’époque fordiste, où le mode de 
représentation était collectif par nature, Legault et D’Amours montrent comment 
ces deux groupes de travailleurs ont adopté des modes de représentation qui sont 
simultanément collectifs et individuels. L’équilibre entre le collectif et l’individuel 
varie cependant entre les deux groupes. Les concepteurs de jeux vidéo, en raison 
de la forte demande pour leurs compétences, ont un plus grand pouvoir de 
négociation sur une base individuelle. Pour ce groupe, la représentation collective 
par l’intermédiaire d’une association de travailleurs de l’industrie demeure non 
structurée et plutôt ad hoc. En revanche, les artistes n’ont pas le même pouvoir 
individuel de négociation dans leur milieu de travail, étant dans un secteur où 
l’offre de travail dépasse souvent la demande. Par conséquent, ces travailleurs 
comptent fortement sur la représentation collective en vue d’obtenir des 
conditions minimales de travail, difficilement atteignables au moyen de la seule 
négociation individuelle. L’article dépeint ainsi la réalité de deux industries où les 
travailleurs doivent chercher des voies de représentation plus innovatrices et où 
les relations collectives peuvent être plus informelles, provisoires et s’établir au-
delà des limites de l’organisation d’un seul employeur.

Lutter contre le déficit… démocratique

Si ce bref survol des contributions réunies dans ce numéro thématique laisse évi-
demment de côté certaines des dimensions abordées, nous croyons important de 
relever un certain nombre de défis importants qui s’en dégagent.

Même si le monde du travail actuel présente de moins en moins de similitude 
avec celui à partir duquel les systèmes de représentation au travail ont été 
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façonnés au cours du XXe siècle, la raison d’être de tels systèmes, elle, demeure 
intacte. De fait, le besoin de promouvoir, maintenir et renforcer la démocratie en 
milieu de travail est toujours ressenti avec la même intensité par ces personnes 
qui sont exclues de la couverture des systèmes de représentation existants et qui 
se trouvent en situation de vulnérabilité. Ainsi, la tendance actuelle qui préconise, 
à la faveur de l’idéologie néolibérale, le désengagement de l’État et le retour au 
laisser-faire dans les milieux de travail doit être impérieusement inversée.

Si l’affaiblissement des systèmes de représentation et les mutations dans les 
rapports de force dans les relations du travail peuvent être perçus, par certains 
employeurs, comme un gain en termes de flexibilité, cela témoigne d’une vision 
à courte vue. Dans une économie mondialisée, tout employeur est confronté aux 
défis de l’innovation et de la compétitivité, peu importe l’endroit où il exerce ses 
activités. La représentation au travail demeure un élément-clé pour composer 
plus efficacement avec les exigences contradictoires inhérentes aux nouveaux 
modèles d’organisation du travail et pour assurer leur légitimité à plus long terme. 
Autrement dit, l’affaiblissement de la voix des employés dans les milieux de travail 
en raison de l’effritement des systèmes de représentation est un problème et non 
pas une solution. 

L’ampleur des défis qui s’imposent aux syndicats dans ce même contexte 
apparaît considérable. La relative désaffection de la classe politique pour les droits 
des travailleurs, les changements profonds qui affectent à la fois la structure 
et la composition de la main-d’œuvre, la fragmentation et l’internationalisation 
de l’organisation de la production au sein des entreprises, et l’affaiblissement 
des projets syndicaux dans l’imaginaire collectif sont autant de facteurs qui 
militent pour un repositionnement stratégique. Mais l’émergence de nouvelles 
formes associatives et de revendications sociales fournit également des pistes 
de renouveau qui font appel à l’expérimentation, l’apprentissage stratégique et 
l’approfondissement de la démocratie délibérative. 

Quant à l’État, il doit prendre la pleine mesure de ces transformations de 
manière à mieux répondre aux besoins de représentation des travailleurs, en 
fonction de la réalité qui est la leur dans les milieux de travail. Là où les systèmes 
de représentation existants connaissent des ratés en raison de leur inadéquation 
aux réalités nouvelles, l’État doit ouvrir d’autres voies de représentation mieux 
adaptées à la situation concrète de ces travailleurs, souvent vulnérables, qui 
sont exclus du régime général ou dont la voix est assourdie par ce régime. 
Plus fondamentalement, les politiques publiques du travail doivent contribuer 
au renforcement de la liberté d’association et de son corollaire, le droit de 
négociation collective, car c’est justement cette autonomie collective qui offre le 
moyen privilégié de combattre la précarité endémique, si caractéristique de ces 
travailleurs. 
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Enfin, pour ce qui est des défis qui attendent les chercheurs, il importe de 
multiplier les recherches (empiriques, comparées, interdisciplinaires…) afin de 
développer une meilleure compréhension de la complexité des phénomènes en 
émergence et de leurs conséquences pour la représentation au travail. Malgré la 
démonstration d’un véritable déficit démocratique sur le plan de la représentation 
collective au travail, les études proposées dans ce numéro thématique ouvrent 
toutes, chacune à leur manière, des pistes de recherche qui peuvent, à leur tour, 
contribuer à combler ce déficit...
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